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Présentation générale 

Le Secrétariat général de la COI s’est doté d’un document cadre stratégique, le Plan de Développement Stratégique 2022-2033 (PDS), dans une dynamique d’action collective devant permettre aux Etats membres de relever les défis du développement. L’axe 1 « Une Indianocéanie de résilience, de paix et de solidarité », vise à œuvrer à la résilience des populations et des écosystèmes en promouvant les biens publics régionaux et à promouvoir une gestion responsable des écosystèmes et des ressources naturelles. La lutte contre la pollution plastique, qui donne lieu à une de nombreux acteurs publics et privés, s’inscrit dans cet axe stratégique avec une focale sur la prévention et la réduction de la pollution plastique marine. Et pour cause : 80% des déchets plastiques en mer proviennent de déchets générés à terre par l’action humaine. Aujourd'hui, 8 à 15 millions de tonnes de plastiques sont déversées chaque année dans les océans sans que les conséquences directes de cette pollution sur la biodiversité marine et la chaîne trophique, ou indirectes sur la santé des animaux marins et des humains, ne soient pleinement évaluées. 

Le Secrétariat général bénéficie de l’intérêt renouvelé de ses partenaires financiers comme l’AFD et le FFEM pour mettre accompagner la mise en œuvre des décisions des 30ème et 32ème Conseil des ministres de la COI concernant la gestion et la valorisation des déchets dans les pays de la COI. 

Les actions entreprises par le Secrétariat concernent notamment : 
· Le diagnostic pour une gestion optimisée des déchets dans l’OI (2013-2014)
· La mise en place du plan d’action régional de gestion et valorisation des déchets dans les pays de la COI (2018-2019). 
· La mise en œuvre de trois projets qui traitent de la problématique de la gestion et la valorisation des déchets, à savoir : 
· le projet EXPLOI sur financement de l’AFD et du FFEM à hauteur de 6.5M € qui se focalise sur la réduction de l’utilisation des plastiques par l’innovation, la recherche et l’éducation ;
·  le projet TWENex qui est axé sur la transformation de déchets en énergie sur financement de l’Union européenne à travers le programme R&I de l’OEACP ; 
· et la composante AIODIS du projet SWIOFISH focalisé sur l’économie circulaire sur financement de la Banque mondiale.


Le projet TWENEx
Le projet TWENex (Towards Waste to Energy Nexus) émane du programme Recherche & Innovation (R&I) de l’Organisation des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) sur financement de l’Union européenne (UE). Il a pour objectif de développer, promouvoir et valoriser les travaux de Recherche liés à la valorisation énergétique des déchets pour le développement de nouvelles chaines de valeur dites durables.

La Convention de Financement du projet a été signée le 13 décembre 2021 pour une mise en œuvre opérationnelle le 14 décembre 2021 et une durée de 42 mois jusqu’au 13 Juin 2025. Ce projet est conjointement mis en œuvre par la COI et le Mauritius Research Innovation Council (MRIC), partenaire technique du projet pour l’assistance aux projets tiers et le lien avec les institutions de Recherche.

Etat d’avancement
Le recrutement de l’équipe projet COI a été effectif en janvier 2023 et complété en juin 2023 par l’assistante de communication. Le projet accuse un retard de près de quatorze mois au démarrage du fait des procédures administratives de recrutement ce qui a impacté par ricochet le processus de contractualisation avec les projets tiers et in fine sur l’impact attendu de TWENex.

En effet, l’atteinte des indicateurs du projet repose sur les activités « des multiplicateurs » entités tierces porteuses de projets locaux. Ces multiplicateurs nationaux ont été invités à participer à l’Action et bénéficient d’une subvention au titre du projet. Ces subventions sont d’un montant compris entre 100 000 et 250 000 euros. Cependant, il est à noter que les multiplicateurs identifiés dans le document de projet ne peuvent répondre à l’entièreté des composantes identifiées dans le projet (gestion durable des déchets, technologies de production d’énergie renouvelable, systèmes nationaux d’innovation, systèmes de collecte d’informations et d’observatoires et politiques publiques). Le projet est très ambitieux et les moyens à disposition restent relativement modérés face à l’ampleur de l’impact attendu.
De surcroît, la maturité de chaque pays bénéficiaire du projet est très variable sur ces thématiques et le projet TWENex souhaite favoriser l’approche « bottom-up ». A cet égard, certains sujets sont partiellement traités et le projet souhaite s’appuyer fortement sur une mise en réseau professionnelle et sur des partenariats régionaux afin de combler les lacunes identifiées.
En conclusion, le projet TWENex nécessitent un engagement des Etats membres notamment dans le soutien aux évènements régionaux prévus par le projet, dans la mobilisation des partenaires, la mise en synergie avec les projets convergents et dans l’appui institutionnel.
Le projet est actuellement à mi-parcours de mise en œuvre et a fait l’objet entre le 27 février et le 21 mars 2024 d’une mission d’évaluation ROM dont le rapport final sera diffusé au plus tard fin avril 2024. 
L’Union européenne a également invité la COI à soumettre une demande d’extension sans coût additionnel pour le projet, qui devra prendre en compte le positionnement des projets tiers ainsi que les conclusions du rapport susmentionné.
Contractualisation avec les projets tiers
Le projet a conduit une première réunion annuelle des parties prenantes en avril 2023, les projets tiers ont été formulés techniquement et financièrement avec l’appui du MRIC. Six projets (3 aux Comores, 2 à Madagascar et 1 à Maurice) bénéficient de subventions TWENex pour un montant global de 964 473.56 euros soit 87.6% de la ligne budgétaire dédiée. Les contrats de subventions aux projets tiers ont été signés en juillet 2023 et se concluent opérationnellement au 31 janvier 2025.
Deux missions de suivi de terrain ont été réalisées à mi-parcours par l’équipe projet en février à Madagascar et mars 2024 aux Comores. Les projets tiers qui sont également à mi-parcours dans la mise en œuvre de leurs activités ont tous manifesté leur souhait de prolonger la durée de leur contrat de subvention sous format d’une « no-cost extension ».
A noter que les Seychelles ne bénéficient pas de l’appui du projet pour le moment. Des discussions ont été menées avec le PFN mais une intervention auprès du ministère de l’Environnement pour une bonne compréhension des tenants et des aboutissants des ambitions de TWENex semble nécessaire. 

1.1.1. Etat des lieux du secteur déchets-énergie dans le bassin océan Indien
Le MRIC a conduit sur base des informations collectées auprès de chaque Point Focal National ainsi que sur base d’une recherche documentaire, un état des lieux des orientations stratégiques quant à la filière déchets-énergie la plus favorable pour le bassin océan Indien.
Les recommandations mettent en exergue, les processus biochimiques comme le plus adaptés à nos territoires, c’est à dire les processus de décomposition ou fermentation de la matière organique. Il s’avère que le projet TWENex soutient la mise en place de quatre designs de biodigesteurs pour des cibles et des déchets distincts et une installation de production de bioéthanol à partir de la fermentation de déchets de fruits.
Par ailleurs, la stratégie régionale de Transition Energétique réalisée dans le cadre du projet Energies rappelle notamment deux points essentiels en lien avec TWENex:
· Promouvoir la Biomasse Energie pour réduire la partie de bois dans l’usage résidentiel, compléter la bagasse et produire des biocarburants et des intrants de chimie verte ;
· Structurer les réseaux de compétences et déployer des clubs régionaux par filière notamment biomasse.

Acteurs régionaux de la Recherche et de l’Innovation

Le projet TWENex œuvre pour la mise en réseau des acteurs régionaux de la Recherche et de l’Innovation. Un inventaire des partenaires a été réalisé dans le cadre du travail d’état des lieux du MRIC.

Par ailleurs, le projet TWENex s’est également rapproché de structures des Etats membres (Quali’tropic, CIRAD/Pré-Rad OI, CBOI, AUF, MRIC) qui œuvrent pour structurer des réseaux de compétences dans la Région. Notre objectif étant de consolider une communauté régionale multi-acteurs : chercheurs, universitaires, secteur public, secteur privé et société civile.

Pour se faire, le projet TWENex utilise à bon escient les ressources à disposition pour la tenue de ces réunions annuelles afin de lancer la première édition d’un Forum Régional de l’Innovation qui se tiendra à Madagascar le 28 & 29 Juin 2024.

Le Forum Régional de l’Innovation est un évènement qui a pour objectif d’apporter sa pierre à l’édifice dans la mise en réseau de cette communauté et ambitionne une pérennisation.

Par ailleurs, l’OACPS a mis à contribution son mécanisme PSF (Policy Support Facility) pour appuyer à la rédaction de la Stratégie Régionale de la Recherche et de l’Innovation sous la supervision de la COI. 



Programme de renforcement de capacités
Le projet TWENex favorise le renforcement de capacités au travers de l’intra-compagnonnage entre les multiplicateurs et l’élaboration de programme de formation.
Deux sessions de formation de formateurs sur la caractérisation des déchets ont été menées par l’Université de Maurice auprès d’une centaine de bénéficiaires à Madagascar et aux Comores.
Par ailleurs, l’Université de Maurice a accompagné l’Université des Comores et le CNRIT dans la conduite d’analyses physico-chimiques des déchets et l’utilisation du matériel spécifique de laboratoire.
Enfin, trois modules de formation sont en cours de production sur les thématiques :
· Caractérisation physico-chimique des déchets
· Gestion durable des déchets
· Technologies de production de bioénergies
Il semble évident que les partenariats scientifiques universitaires, la mobilité universitaire, les parcours pédagogiques reconnus régionalement sont un levier extraordinaire pour consolider le bassin d’expertise de la région.

Le projet ExPLOI 
Le projet Expédition Plastique dans l’océan Indien (ExPLOI) est financé par l’Agence française de développement (AFD) à hauteur de cinq millions d’euros (5 000 000 Euros) et le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) à hauteur d’un million sept cent mille euros (1.700.000 euros). Il participe à la mise en œuvre du plan d’action de réduction et de gestion des déchets de la COI (2019). 

ExPLOI vise à créer les conditions de partenariats public-privé, en étroite collaboration avec les États membres de la COI, les organisations non gouvernementale (ONG) et la recherche pour soutenir, au niveau régional, l’évolution des comportements et l’engagement des parties prenantes, particulièrement les entreprises, dans une dynamique « 3R » (Réduire, Réutiliser, Recycler). 

Le projet se base sur les cinq composantes suivantes : 
1. Développer des connaissances scientifiques partagées sur l’état des pollutions marines dans la région du Sud-Ouest de l’océan Indien ; 
2. Impliquer et responsabiliser les publics cibles ; 
3. Accompagner et stimuler les initiatives et les projets ;
4. Identifier et accompagner les projets de substitution ou de recyclage du plastique. 
5. Gestion du projet 

Ce projet s’inscrit dans le cadre du domaine d’intervention 1 de la COI, « Transition écologique et énergétique, Tourisme et Migrations ».

Etat d’avancement 
Les activités de ce projet progressent lentement. L’assistance technique qui devra apporter un appui au Secrétariat général à la mise en œuvre de ce projet est en cours de recrutement. Le premier appel d’offre a été infructueux et le Secrétariat s’apprête à finaliser la signature du contrat avec un nouveau bureau d’assistance technique prévue d’être opérationnelle d’ici fin avril 2024. 
Malgré ces retards dans le recrutement de l’assistance technique, depuis juillet 2022, le Secrétariat a pu mettre en œuvre quelques activités sous les composantes scientifique et sensibilisation, notamment avec le concours des experts scientifiques mis à disposition par le CNRS/IRD et Ifremer dont : 
·  Co-organisation du colloque scientifique international sur le plastique organisé à Madagascar en collaboration avec l’Académie de Science de France, le Groupement interacadémique pour le développement et la COI en octobre 2022 ; 
· Co-organisation d’une résidence artistique focalisée sur la pollution marine plastique avec l’Institut français de Maurice en juin 2022[footnoteRef:1] et un prolongement en marge du colloque scientifique de Madagascar ;  [1:  Bulles d'espoir dans l'océan plastique | résidence artistique ExPLOI - IFM (commissionoceanindien.org)] 

· Organisation d’une table ronde sur la gestion des zones côtières et la gestion des déchets en marge de la visite d’un navire de recherche de la Norvège en décembre 2022 à Maurice.
· Participation à la réalisation d’une exposition intitulée « Planet’ R » sensibilisant à la réduction et la gestion des déchets en milieu insulaire organisée à Maurice par l’Aventure du Sucre sur 12 mois (mars 2023 – mars 2024).
Des avancées notoires sont observées, des axes prioritaires de recherches sont identifiés et les chercheurs basés notamment à Tuléar travaillent dans les domaines tels que l’impact sur usage aquacole du plastique, la biodégradabilité en mer, la perception humaine ou encore sur les impacts microbiologiques du plastique.

Prochains défis
Le recrutement de l’Unité de Gestion du Projet (UGP) est sur la dernière ligne droite, le dossier du contrat est soumis au bailleur AFD pour Avis de Non-Objection, afin de permettre la signature du contrat de prestation entre la COI et le bureau retenu.
Enfin, le projet ExPLOI devra avancer sur la formalisation d’accords de partenariats administratifs avec les Universités et Centres de recherche dans les Etats membres pour faciliter notamment la mise en œuvre de la Composante scientifique. Un appui effectif de nos Etats est nécessaire afin d’accélérer la mise en place de ses accords. Par ailleurs, la composante portant sur l’économie circulaire sera mise en œuvre par l’assistance technique.

Propositions de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Inviter le Secrétariat général à effectuer une mission de plaidoyer auprès des autorités Seychelloises pour que des acteurs locaux puissent intégrer et bénéficier des activités du projet TWENex ;
b) Soutenir la tenue de la première édition du Forum de l’innovation prévu du 28 au 29 juin 2024 à Antananarivo et d’encourager le Secrétariat général à évaluer les moyens de sa pérennisation au travers de la feuille de route de la Stratégie régionale de la recherche et de l’innovation ;
c) Prendre note du déploiement de l’assistance technique et appeler à une accélération de la mise en œuvre des activités du projet ExPLOI, à la formalisation rapide des conventions de partenariats avec les universités et centres de recherche des Etats membres ainsi qu’au renforcement des synergies entre les différents départements et projets de la COI portant sur la réduction / gestion des déchets et l’économie circulaire ;
d) Remercier les partenaires financiers, AFD, FFEM, Union européenne et OEACP, pour leur appui dans les domaines de la réduction et gestion des déchets et promotion de l’économie bleue / circulaire.

Rappel des décisions antérieures
Décision 4. Projet Expédition Plastique océan Indien (ExPLOI) Le Comité des OPL :
 a) Encourage le Secrétariat général à accélérer la mise en œuvre des activités du projet ExPLOI et à poursuivre son travail de mobilisation des parties prenantes nationales ; 
b) Appelle les États membres à une meilleure collaboration et appropriation des activités du projet ExPLOI ;
 c) Remercie les parties prenantes du projet ExPLOI pour leur contribution dans cette phase de démarrage du projet ;
 d) Invite le Secrétariat général à créer des synergies entre le projet ExPLOI et les autres projets de la COI traitant de thématiques connexes.
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